
 

 

P.V. DE LA COMMISSION SPORTIVE DU MERCREDI 7 FEVRIER 2024  
 

Présents : BOURQUIN G. Président, : FRERE A. Vice-Président ,DEWULF C., ESTOREZ Jean-
Marie.  Membres et WALLEMME C. Secrétaire et Membre 
 
Absents excusés : GOMME Q., MARTINQUET C., VARCAS P. 
 
Assiste à la réunion sans droit de vote : BELLEMANS F. (Représentant de la CPA)  
 
I. DECISIONS ADMINISTRATIVES   
 

1. Match HACPVET002 du 30/12/2023 19:00 TORDOIR GALACTICOS MANAGE / FLG ARMADA FRASNES 
– Coupe Vétérans - Non Joué 
Forfait annoncé de l’équipe visitée. Match perdu 0/5 Forfait par Tordoir Galacticos Manage Matricule 
5501.     
 

2. Match HAP2B014 du 29/12/2023 21:00 FUTSAL LOBBES / ALL STARS LA LOUVIERE – 2B – Score 6/5 
Attendu que le joueur CUFFARO Anthony né le 10/05/1999 N° Licence 860938 a été aligné lors de ce 
match avec l’équipe de All Stars La Louvière Matricule 1584 lors de ce match alors qu’il n’était pas 
affilié à la date initialement prévue du match (15/09/2023),  
la Commission Sportive, en application de l’article 183.9 pour un match remis ou de l’article 184.3 
pour un match décalé (RO page 28), fixe le score de la rencontre à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit 
d’un forfait administratif.   
 

3. Match HAP1092 du 04/01/2024 19:00 FC COSA HAINE ST PIERRE / ULKU SPORT MARCHIENNE – 1 - 
score 3/6 
Attendu que KORKUT Mikail né le 01/11/2002 N° Licence 846018 appartenant au club de Ulku Sport 
Marchienne Matricule 3253 a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu pour abus de 
cartes jaunes (sous réserve de cartes jaunes non encore comptabilisées suite à d’éventuelles feuilles 
de match manquantes), la Commission Sportive, en application du règlement provincial (paragraphe 
‘cartes jaunes’), des articles 175.2 et 175.5 du RO (pages 26 et 27) et de l’article G du barème des 
sanctions du RO (page 49) : 

- fixe le score de la rencontre à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif 
- Inflige à KORKUT Mikail né le 01/11/2002 N° Licence 846018 appartenant au club de Ulku 

Sport Marchienne Matricule 3253 2 semaines de suspension supplémentaires de toutes 
fonctions : semaines du 05/02/2024 au 11/02/2024 et du 12/02/2024 au 18/02/2024.   

 
4. Match HAP4E092 du 15/01/2024 21:00 US ITALIENNE ROUX / MFC COOL TEAM ANDERLUES – 4E - 

score 4/6 
Attendu que MANTEGNA Vincenzo né le 04/02/1992 N° Licence 867467 appartenant au club de US 
Italienne Roux Matricule 6462 a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu pour abus de 
cartes jaunes (sous réserve de cartes jaunes non encore comptabilisées suite à d’éventuelles feuilles 
de match manquantes), la Commission Sportive, en application du règlement provincial (paragraphe 
‘cartes jaunes’), des articles 175.2 et 175.5 du RO (pages 26 et 27) et de l’article G du barème des 
sanctions du RO (page 49) : 

- fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif 
- Inflige à MANTEGNA Vincenzo né le 04/02/1992 N° Licence 867467 appartenant au club de 

US Italienne Roux Matricule 6462 2 semaines de suspension supplémentaires de toutes 
fonctions : semaines du 12/02/2024 au 18/02/2024 et du 19/02/2024 au 25/02/2024.   

 
5. Match HAP2A113 du 14/01/2024 19:00 SO JEUNES DOUR B / DIABOLIX BRACQUEGNIES – 2A – 

Score 3/5  
Attendu que plus de 3 joueurs appartenant à l’équipe C (BONAFFINI Nathan né le 26/12/2002 N° 
Licence 853586, MEGDER Mounir Mohamed né le 01/01/2005 N° Licence 872469, MOKHTARI Abdel-



 

 

Kader né le 13/09/2006 N° Licence 872462 et OBREGON Cyprian né le 20/05/1997 N° Licence 
876058) ont été alignés avec l’équipe B de SO Jeunes Dour B Matricule 5546, la Commission 
Sportive, en application de l’article 5.5 du règlement provincial (page 3), fixe le score de la rencontre 
à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif.   

 
6. Match HAP4A183 du 22/01/2024 18:00 APD BRAINE UNITED / MFC ESTAIMPUIS – 4A - score 5/0 

Attendu que LEVA Brandon né le 21/09/1999 N° Licence 874733 et SERGENT Baptiste né le 
12/05/2002 N° Licence 873617 appartenant au club de MFC Estaimpuis Matricule 7643 ont été 
alignés lors de ce match alors qu’ils étaient suspendus pour abus de cartes jaunes (sous réserve de 
cartes jaunes non encore comptabilisées suite à d’éventuelles feuilles de match manquantes), la 
Commission Sportive, en application du règlement provincial (paragraphe ‘cartes jaunes’), des 
articles 175.2 et 175.5 du RO (pages 26 et 27) et de l’article G du barème des sanctions du RO (page 
49) : 

- fixe le score de la rencontre à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif 
- Inflige à LEVA Brandon né le 21/09/1999 N° Licence 874733 et SERGENT Baptiste né le 

12/05/2002 N° Licence 873617 appartenant au club de MFC Estaimpuis Matricule 7643 2 
semaines de suspension supplémentaires de toutes fonctions : semaines du 12/02/2024 au 
18/02/2024 et du 19/02/2024 au 25/02/2024  

 
7. Match HAP4A104 du 24/01/2024 21:30 GOLDEN BOYS THULIN / ALLIANCE FRAMERIES – 4A - score 

8/2 
Attendu que MANNO Nicolas né le 14/12/1995 N° Licence 854472 appartenant au club de Golden 
Boys Thulin Matricule 7578 a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu pour abus de 
cartes jaunes (sous réserve de cartes jaunes non encore comptabilisées suite à d’éventuelles feuilles 
de match manquantes), la Commission Sportive, en application du règlement provincial (paragraphe 
‘cartes jaunes’), des articles 175.2 et 175.5 du RO (pages 26 et 27) et de l’article G du barème des 
sanctions du RO (page 49) : 

- fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif 
- Inflige à MANNO Nicolas né le 14/12/1995 N° Licence 854472 appartenant au club de Golden 

Boys Thulin Matricule 7578 2 semaines de suspension supplémentaires de toutes fonctions : 
semaines du 12/02/2024 au 18/02/2024 et du19/02/2024 au 25/02/2024.    

 
8. Match HAP4C104 du 24/01/2024 LOONEYS LA LOUVIERE / TOTAL FOOTSALLE FELUY – 4C – Match 

arrêté  
Equipe visiteuse plus en nombre pour continuer le match. 
Le match est perdu 5/0 Forfait administratif par Total Footsalle Feluy Matricule 7361.   

 
9. Match HAP4G091 du 19/01/2024 20:30 FUTSAL TEAM GERPINNES / KHALIFOTSAL CHARLEROI – 4D 

- Non Joué 
Attendu que l’équipe visiteuse s’est présentée avec des vareuses noires et que l’arbitre était 
également en noir, le match est perdu 5/0 Forfait Administratif par Khalifotsal Charleroi Matricule 
7636 en application la règle 4 article 1 des règles du jeu.   

 
10. Match HACPRES047 du 26/01/2024 21:00 FES98 ERQUELINNES B / TORDOIR GALACTICOS MANAGE 

B – Coupe Réserves - Non Joué 
Equipe visiteuse absente. Match perdu 5/0 Forfait par Tordoir Galacticos Manage B Matricule 5501.   

 
11. Match HAPRE025 du 28/01/2024 15:00 ELITE FUTSAL MANAGE / RC ANDERLUES A – PréMinimes - 

Non Joué 
Equipe visitée absente. Match perdu 0/5 Forfait par Elite Futsal Manage Matricule 7447.   

 
12. Match HAP2A176 du 27/01/2024 20:00 GIDANO Thieu / SO JEUNES DOUR B – 2A - Non Joué 



 

 

Equipe visitée absente. Match perdu 0/5 Forfait par Gidano Thieu Matricule 7073.   
 

13. Match HACPPRM047 du 26/01/2024 21:00 JT DOCHERIE / MFC SCAILMONT – Coupe Premières - 
Non Joué 
Equipe visiteuse absente. Match perdu 5/0 Forfait par MFC Scailmont Matricule 1722.   

14. Match HACPPRM051 du 23/01/2024 20:00 FC COSA HAINE SAINT PIERRE / NEW TEAM 
MORLANWELZ – Coupe Premières - Non Joué 
Equipe visiteuse absente. Match perdu 5/0 Forfait par New Team Morlanwelz Matricule 7327.   

15. Match HACPPRM081 du 24/01/2024 21:00 AVANTI CHARLEROI / FC SAINT VAAST – Coupe 
Premières - score 12/11 
Attendu qu’en l’absence de l’arbitre officiel, le délégué visité MARASCHIELLO Gianni né le 20/09/1985 
N° Licence 760413 a fait fonction d’arbitre occasionnel mais qu’il n’a pas été remplacé à son poste de 
délégué, la Commission Sportive en application de la Règle 5 – Article 9 A) (Règles du jeu pages 11 
et 12) et de l’article 27 du règlement provincial, fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète 
qu’il s’agit d’un Forfait administratif. De ce fait, l’équipe de FC Saint Vaast Matricule 4651 est 
qualifiée pour le tour suivant.   

16. Match HAP3E104 du 24/01/2024 21:00 POG TEAM ROSELIES / MFC MONTIGNIES – 3E - Non Joué 
Forfait annoncé de l’équipe visiteuse. Match perdu 5/0 Forfait par MFC Montignies Matricule 6059.   

17. Match HACPPRM052 du 24/01/2024 22:30 DREAM PF THULIN / OLYMPIQUE BINCHE – Coupe 
Premières - Non Joué 
Forfait annoncé de l’équipe visiteuse. Match perdu 5/0 Forfait par Olympique Binche Matricule 3777.   

18. Match HADIABB013 du 28/01/2024 13:30 RC ANDERLUES B / SO JEUNES DOUR B – Diablotins B - 
Non Joué 
Equipe visiteuse absente. Match perdu 5/0 Forfait par SO Jeunes Dour B Matricule 5546.   

19. Match HAPRE025 du 28/01/2024 15:00 ELITE FUTSAL MANAGE / RC ANDERLUES A – Préminimes - 
Non Joué 
Equipe visitée absente. Match perdu 0/5 Forfait par Elite Futsal Manage Matricule 7447.   

20. Match HADAM041 du 28/01/2024 18:00 MADRY CHARLEROI / IMPE THUIN – Dames - Non Joué 
Forfait annoncé de l’équipe visiteuse. Match perdu 5/0 Forfait par IMPE Thuin Matricule 7450.   

21. Match HACPPRM058 AC BASANES MORLANWELZ / TT SOCCER ANDERLUES – Coupe Premières - 
Non Joué 
Match non programmé dans les délais. Match perdu 0/5 Forfait par AC Basanes Morlanwelz Matricule 
3327. TT Soccer Anderlues Matricule 5147 est qualifié pour le tour suivant.  

22. Match HACPPRM059 FUN FUTSAL ACADEMY ENGHIEN / THE BOURDONS PERONNES – Coupe 
Premières - Non Joué 
Match non programmé dans les délais. Match perdu 0/5 Forfait par Fun Futsal Academy Enghien 
Matricule 7562. The Bourdons Péronnes Matricule 7077 est qualifié pour le tour suivant.   

23. Match HACPPRM062 GORILLA LE ROEULX / TRIVIERES SPORT – Coupe Premières - Non Joué 
Match non programmé dans les délais. Match perdu 0/5 Forfait par Gorilla Le Roeulx Matricule 7512. 
Trivières Sport Matricule 5243 est qualifié pour le tour suivant.   

24. Match HACPPRM072 JC ECAUSSINNES / FC SICILIA CHATELET – Coupe Premières - Non Joué 
Match non programmé dans les délais. Match perdu 0/5 Forfait par JC Ecaussinnes Matricule 5127. 
FC Sicilia Chatelet Matricule 7442 est qualifié pour le tour suivant.   

25. Match HACPPRM077 APD BRAINE UNITED / RUS COURCELLES PLATANO – Coupe Premières - Non 
Joué 



 

 

Match non programmé dans les délais. Match perdu 0/5 Forfait par APD Braine United Matricule 
7457. RUS Courcelles Platano Matricule 5581 est qualifié pour le tour suivant.   

26. Match HACPPRM087 ULKU SPORT MARCHIENNE / REAL ALDEGONDE – Coupe Premières - Non Joué 
Match non programmé dans les délais. Match perdu 0/5 Forfait par Ulku Sport Marchienne Matricule 
3253. Real Aldegonde Matricule 3158 est qualifié pour le tour suivant.   

27. Match HACPPRM090 VENEZIA CHAPELLE / FC FYZ SENEFFE – Coupe Premières - Non Joué 
Match non programmé dans les délais. Match perdu 0/5 Forfait par Venezia Chapelle Matricule 7546. 
FC FYZ Seneffe Matricule 5941 est qualifié pour le tour suivant.   

II. TRANSACTIONS   
 

26. Rapport arbitre DULIERE Marc pour le match HAP3E007 du 20/12/2023 22:00 FC 
SICILIA CHATELET / MFC SPARTIATES CHATELINEAU – 3E - Score 6/5 
En cause de INFERRERA Anthony né le 26/08/1994 N° Licence 838002 - MFC Spartiates 
Chatelineau Matricule 7276 
Faits reprochés : Critiques répétées, Insultes de l'arbitre. 
Application de l’article A2.1 du barème des sanctions du RO.  
Suspension de toutes fonctions d’une durée de 3 semaines : semaines du 29/01/2024 au 
04/02/2024, du 12/02/2024 au 18/02/2024 et du 19/02/2024 au 25/02/2024. 
 

27. Rapport arbitre NEEESONNE Christophe pour le match HAP4G080 du 19/12/2023 20:10 
ARSENAL PONT A CELLES D / CURVA SUD CHARLEROI – 4G - Score 3/4 
En cause de DEKEYSER Maxime né le 04/02/2003 852872 - Curva Sud Charleroi Matricule 
7099 
Faits reprochés : Simulation de faute reçue, Insulte de l’arbitre. 
Application de l’article A2.1 du barème des sanctions du RO.  
Suspension de toutes fonctions d’une durée de 2 semaines : semaines du 22/01/2024 au 
28/01/2024 et du 05/02/2024 au 11/02/2024. 
 

28. Rapport arbitre NEEESONNE Christophe pour le match HAP3E089 du 22/12/2023 21:05 
PES UNITED / MFC MONTIGNIES – 3E - Score 6/13 
En cause de DELFORGE Esteban né le 29/12/1997 N° Licence 798449 - PES United Charleroi 
Matricule 3737 
Faits reprochés : Insultes de l'arbitre. 
Application de l’article A2.1 du barème des sanctions du RO.  
Suspension de toutes fonctions d’une durée de 2 semaines : semaines du 22/01/2024 au 
28/01/2024 et du 05/02/2024 au 11/02/2024. 
 

29. Rapport arbitre NEEESONNE Christophe pour le match HAP4G033 du 29/12/2023 20:00 
BARCA CHATELET / ARSENAL PONT A CELLES D – 4G - Score 2/4 
En cause de BACU Jimmy né le 15/04/1991 N° Licence 861160 - Arsenal Pont à Celles D 
Matricule 5826 
Faits reprochés : Insultes de l’arbitre. 
Application de l’article A2.1 du barème des sanctions du RO.  
Suspension de toutes fonctions d’une durée de 2 semaines : semaines du 29/01/2024 au 
04/02/2024 et du 05/02/2024 au 11/02/2024. 
 



 

 

30. Rapport arbitre MAURUTTO Claudio pour le match HASCO028 du 07/01/2024 18:00 ALL 
STARS LA LOUVIERE / SO JEUNES DOUR – Scolaires - Score 7/3 
En cause de BEURIOT Kyliann né le 04/09/2007 N° Licence 854142 – SO Jeunes Dour 
Matricule 5546 
Faits reprochés : Tacle sec par l'arrière de l'adversaire en position de marquer. 
Application de l’article B2 du barème des sanctions du RO.  
Suspension de toutes fonctions d’une durée de 3 semaines : semaines du 12/02/2024 au 
18/02/2024, du 11/03/2024 au 17/03/2024 et du 01/04/2024 au 07/04/2024.  
 

31. Rapport arbitre PARISE Michaël pour le match HAP3A124 du 15/01/2024 22:00 JC 
ECAUSSINNES B / ALL STARS TEAM BLC B – 3A - Score 8/0 
En cause de DASCOTTE Cyril né le 30/03/2003 N° Licence 870739 - JC EAUSSINNES B 
Matricule 5127 
Faits reprochés : Insultes répétées de l’arbitre. 
Application de l’article A2.1 du barème des sanctions du RO.  
Suspension de toutes fonctions d’une durée de 3 semaines : semaines du 12/02/2024 au 
18/02/2024, du 19/02/2024 au 25/02/2024 et du 26/02/2024 au 03/03/2024.  
 

32. Rapport arbitre NOVELLO David pour le match HAP3E114 du 19/01/2024 20:00 MFC 
SPARTIATES CHATELINEAU / FUTSAL RANSART – 3E - Score 5/9 
En cause de RONCHI Amaury né le 23/04/1987 N° Licence 846668 – MFC SPARTIATES 
CHATELINEAU Matricule 7376 
Faits reprochés : Critiques de l’arbitre. 
Le dossier est classé sans suite.  
 

33. Rapport arbitre BAWIN Eric pour le match HAP4E097 du 24/01/2024 21:15 REAL 
ALDEGONDE / US ITALIENNE ROUX - 4E - Score 3/10 
En cause de FRANCOIS Jérôme né le 25/02/1991 N° Licence 850374 - US ITALIENNE ROUX 
Matricule 6462 
Faits reprochés : Faute de main hors de sa surface pour empêcher le but. 
Application de l’article B1 du barème des sanctions du RO.  
L’exclusion est jugée suffisante.  
 

III. DISCIPLINE   
 

1. Rapport arbitre MAURUTTO Claudio pour le match HAP4E077 du 05/01/2024 à 21h00 
SPORTING FUTSAL COURCELLES B / US ITALIENNE ROUX – 4E – Score 6/2 
 
Sont convoqués en présence obligatoire : MAURUTTO Claudio Arbitre, DI NICOLA Dario né 
le 25/08/1981 N° Licence 866303 Délégué Sporting Futsal Courcelles B Matricule 7377, 
FRANCOIS Jérôme né le 25/02/1991 N° Licence 850374 Capitaine US Italienne Roux 
Matricule 6462, SCALABRINO Anthony né le 23/01/1992 N° Licence 821443 US Italienne 
Roux Matricule 6462 
 
Christian DEWULF quitte la séance. 
 
En cause de SCALABRINO Anthony 821443 US Italienne Roux 6462 
Faits reprochés : Insultes de l’arbitre avant le match 
 



 

 

En cause d’un accompagnant de l’équipe visiteuse 
Faits reprochés : Insultes et intimidation de l’arbitre, Intrusion dans le vestiaire de l’arbitre et 
violente bousculade de celui-ci 
 
DI NICOLA Dario 866303 Délégué Sporting Futsal Courcelles B 7377 est absent non excusé. 
 
Entendu MAURUTTO Claudio Arbitre arbitre qui confirme et détaille ses rapports.  
 
Entendu FRANCOIS Jérôme 850374 Capitaine US Italienne Roux 6462 qui déclare ne pas 
connaître l’individu qui a agressé l’arbitre. Il dit que son joueur n’a pas insulté l’arbitre mais 
c’est simplement énervé. 
  
Entendu SCALABRINO Anthony 821443 US Italienne Roux 6462 qui déclare avoir pu jouer 
d’autres matchs en n’ayant qu’une copie de sa carte d’identité, il reconnait avoir insisté 
longuement auprès de l’arbitre afin de pouvoir jouer ce que ce dernier n’a pas accepté.  
 
Après délibération, la CSP annonce aux personnes présentes que : 
 
 SCALABRINO Anthony 821443 US Italienne Roux 6462 sera suspendu, en application 

de l’article A2.1 du barème des sanctions du RO, pour insultes de l’arbitre, pour une 
durée de 2 semaines : semaines du 19/02/2024 au 25/02/2024 et du 04/03/2024 au 
10/03/2024. 

 L’arbitre, étant certain que la personne qui l’a importuné est le père d’un joueur de 
l’US Italienne Roux, la CSP inflige une amende de 50 € à ce club.  

 
2. Rapport arbitre DESCHOEMAKER Thomas pour le match HAP3E101 du 24/01/2024 à 

22h00 FC JUMET / LOS FENOMENOS JUMET – 3E – Score 6/8 
 
Sont convoqués en présence obligatoire : DESCHOEMAKER Thomas Arbitre, GRAVEZ Benoit 
né le 19/08/1981 N° Licence 861949 Délégué FC Jumet Matricule 7085, PACI Michaël né le 
29/03/1988 N° Licence 847142 Capitaine Los Fenomenos Jumet Matricule 5875, DEBAILLIE 
Florent né le 04/08/2003 N° Licence 862108 FC Jumet Matricule 7085, MOUSTY Logan né le 
14/12/2000 N° Licence 755020 FC Jumet Matricule 7085, ROUSSEAU Billy né le 03/06/1998 
N° Licence 833520 FC Jumet Matricule 7085, ROUSSEAU Lucas né le 06/11/2000 N° Licence 
833526 FC Jumet Matricule 7085, ROUSSEAU Olivier né le 19/05/1978 N° Licence 761361 FC 
Jumet Matricule 7085, ROUSSEAU Léopold né le 25/02/1971 N° Licence 761358 FC Jumet 
Matricule 7085 
 
ROUSSEAU Lucas 833526 FC Jumet 7085 est absent non excusé valablement. 
 
DEBAILLIE Florent 862108 FC Jumet 7085, ROUSSEAU Billy 833520 FC Jumet 7085 et 
ROUSSEAU Léopold 761358 FC Jumet 7085 sont absents non excusés. 
 
En cause de ROUSSEAU Léopold 761358 FC Jumet 7085 
Faits reprochés : Insultes, menaces, intimidation de l’arbitre, tentative d’intrusion dans le 
vestiaire de l’arbitre, coup de pied dans la porte 
 
En cause de GRAVEZ Benoit 861949 Délégué FC Jumet 7085 
Faits reprochés : Non protection de l’arbitre lorsque ce dernier a été agressé par ROUSSEAU 
Léopold 
 



 

 

Entendu DESCHOEMAKER Thomas Arbitre qui confirme son rapport. 
 
Entendu PACI Michaël 847142 Capitaine Los Fenomenos Jumet 5875 qui reconnait que 
c’était assez violent à la fin du match. 
  
Entendu ROUSSEAU Olivier 761361 FC Jumet 7085 qui reconnait avoir critiqué l’arbitre mais 
ne pas l’avoir insulté, il n’a rien vu de ce qui s’est passé à la fin du match car il se trouvait 
dans le vestiaire. 
 
Entendu GRAVEZ Benoit 861949 Délégué FC Jumet 7085 qui déclare avoir vu que ça parlait 
sans plus et ne pas avoir vu de coup de pied dans la porte du vestiaire de l’arbitre. 
  
Entendu MOUSTY Logan 755020 FC Jumet 7085 qui n’a pas compris la carte jaune attribuée 
à ROUSSEAU Olivier car il n’a rien dit et ne connait pas le supporter qui a agressé l’arbitre. 
 
Après délibération, la CSP annonce aux personnes présentes que : 
 
 ROUSSEAU Olivier 761361 FC Jumet 7085 reçoit des recommandations pour son 

attitude, il lui est demandé d’éviter de critiquer l’arbitre. 
 GRAVEZ Benoit 861949 Délégué FC Jumet 7085 reçoit des recommandations pour ne 

pas avoir rempli sa fonction de délégué en ne protégeant pas l’arbitre. 
 Une amende de 50 € est infligée au club de FC Jumet Matricule 7085 pour l’attitude 

d’un spectateur.   
 

3. Dossier mis en continuation pour le rapport arbitre CANIVET Anthony pour le match 
HAP1054 du 13/11/2023 à 21h00 REAL HORNU / SAINT VAAST SPOR – 1 – Match 
arrêté à la 30ème minute sur le score de 2/2. 
 
Christian DEWULF rentre en séance. 
Christian WALLEMME la quitte définitivement. 
 
Sont convoqués en présence obligatoire : YILMAZ Haci né le 17/04/1991 N° Licence 837004 
Délégué Saint Vaast Spor Matricule 7144, SERBES Mikail né le 07/09/1994 N° Licence 
866480 Coach Adjoint Saint Vaast Spor Matricule 7144, EKIZ Caner né le 30/03/2000 N° 
licence 837103 Capitaine Saint Vaast Spor Matricule 7144, VICIL Serdar né le 04/01/1980 N° 
Licence 871054 Coach Saint Vaast Spor Matricule 7144, AYKUT Kenan né le 16/08/1996 N° 
Licence 849331 Saint Vaast Spor Matricule 7144, EKIZ Eray né le 25/04/1996 N° Licence 
784426 Saint Vaast Spor Matricule 7144, EMEL Muhammed né le 18/05/1995 N° Licence 
860644 Saint Vaast Spor Matricule 7144, TOPTEPE Koray né le 25/10/1993 N° Licence 
776553  Saint Vaast Spor Matricule 7144, VICIL Cagdas né le 20/12/2004 N° Licence 860643 
Saint Vaast Spor Matricule 7144, VICIL Sinan né le 10/02/1994 N° Licence 798320 Saint 
Vaast Spor Matricule 7144, YILMAZ Enes né le 28/09/1998 N° Licence 840506 Saint Vaast 
Spor Matricule 7144 
 
YILMAZ Haci 837004 Délégué Saint Vaast Spor 7144, EKIZ Caner 837103 Capitaine Saint 
Vaast Spor 7144, AYKUT Kenan 849331 Saint Vaast Spor 7144, EMEL Muhammed 860644 
Saint Vaast Spor 7144 et YILMAZ Enes 840506 Saint Vaast Spor 7144 sont absents non 
excusés valablement. 
  
Entendu SERBES Mikail 866480 Coach Adjoint Saint Vaast Spor 7144 qui signale avoir créé 
ce club (Saint Vaast Spor) et ne trouve pas logique ce qui se passe envers son équipe. Il n’a 



 

 

pas été mêlé à cette bagarre et n’a pas vu de joueurs de son équipe se battre. Il n’a rien 
d’autre à ajouter. 
 
Entendu VICIL Serdar 871054 Coach Saint Vaast Spor 7144 qui trouve injuste que son 
équipe ne puisse plus jouer tandis que l’équipe de Real Hornu rejoue. Il est déçu de la 
décision prise à leur égard et souligne que le match se déroulait bien avant les incidents. Il 
trouve que la commission ne tient pas compte du rapport de l’arbitre et demande de ne plus 
être convoqué car il ne viendra plus.  
 
Entendu EKIZ Eray 784426 Saint Vaast Spor 7144 qui signale le mauvais accueil de l’arbitre 
avant de débuter le match, qu’il a vu le coach adverse shooter dans des bouteilles d’eau 
mais que l’arbitre n’a rien dit. Il se demande pourquoi l’équipe adverse n’a été sanctionnée 
que de 3 semaines alors que son équipe ne peut toujours pas jouer. Il déclare ne pas avoir 
participé aux incidents et posséder des photos des certificats médicaux des joueurs de son 
équipe qui ont reçu des coups, il va envoyer ces photos au secrétariat provincial, il parle 
d’articles de presse concernant son équipe et exhibe un journal. Il n’a rien d’autre à dire.  
 
Entendu VICIL Sinan 798320 Saint Vaast Spor 7144 qui déclare ne rien avoir vu et ne pas 
avoir participé à la bagarre. 
 
Entendu VICIL Cagdas 860643 Saint Vaast Spor 7144 qui signale qu’un joueur adverse l’a 
touché et qu’il est tombé au sol mais ne sait pas préciser de qui il s’agit, il s’est relevé et est 
parti vers les vestiaires sans participer à la bagarre. Il n’a rien d’autre à ajouter. 
 
Entendu TOPTEPE Koray 776553 Saint Vaast Spor 7144 qui ne sait rien et trouve que son 
équipe aurait dû aussi déposer plainte et voir s’il y aurait eu un suivi. Il n’a pas participé à la 
bagarre et n’a rien d’autre à ajouter. 
 
Le président de la CSP leur signale qu’ils ont bien été entendus et qu’un rapport sera établi. 
 
Décision : le dossier reste en continuation jusqu’à ce que deux noms supplémentaires soient 
donnés par l’équipe de Saint Vaast Spor. 
 

4. Rapport arbitre RUELLE Stéphane pour le match HAP1098 du 08/01/2024 à 22h00 JC 
ECAUSSINNES / FES98 ERQUELINNES – 1 – Match arrêté à la 47ème minute sur le score 
de 1/2 
 
Sont convoqués en présence obligatoire : RUELLE Stéphane Arbitre, CARASCO ARGUELES 
Tony né le 03/07/2003 N° Licence 875329 Délégué JC Ecaussinnes Matricule 5127, 
TOURNAY Anthony né le 29/09/1994 N° Licence 804082 FES98 Erquelinnes Matricule 3595, 
NOPERE Antoine né le 17/07/1996 N° Licence 838835 JC Ecaussinnes Matricule 5127, 
VANDEKERKOVE Maxime né le 04/11/1999 N° Licence 843334 JC Ecaussinnes Matricule 
5127, LALOUX Thibault né le 04/04/1996 N° Licence 838996 JC Ecaussinnes Matricule 5127, 
VANHECKE Thibaud né le 11/06/1995 N° Licence 818922 FES98 Erquelinnes Matricule 3595, 
VANHECKE Théo né le 03/04/2001 N° Licence 841205 FES98 Erquelinnes Matricule 3595, 
HANAPPE Karim né le 14/12/1993 N° Licence 804636 FES98 Erquelinnes Matricule 3595 
 
En cause de bagarre générale entrainant l’arrêt du match. 
 
LALOUX Thibault 838996 JC Ecaussinnes 5127 est absent. 
 



 

 

Entendu RUELLE Stéphane Arbitre qui confirme son rapport concernant les 4 joueurs cités, il 
ne s’agit pas de bousculade mais bien de coups qui se sont perdus envers LALOUX Thibault 
et HANAPPE Karim qui étaient montés sur le terrain pour essayer de séparer mais qui, eux, 
n’ont pas porté de coups. Il déclare s’être mis à l’écart et avoir bien vu ce qu’il relate dans 
son rapport.    
 
Entendu TOURNAY Anthony 804082 FES98 Erquelinnes 3595 qui déclare qu’un joueur de 
son club partait au goal et qu’il s’est fait attraper par un joueur adverse sans préciser de qui 
il s’agit et c’est cela qui a déclenché l’incident. La suite du rapport de l’arbitre est juste, la fin 
du match a été sifflée et tout le monde est rentré au vestiaire, il n’a rien d’autre à dire sauf 
qu’il ne s’agissait pas d’une bagarre.    
 
Entendu CARASCO ARGUELES Tony 875329 Délégué JC Ecaussinnes 5127 qui a vu une 
confrontation entre 2 joueurs ce qui a déclenché une bousculade mais pas une bagarre. Il 
n’a rien d’autre à ajouter. 
 
Entendu NOPERE Antoine 838835 JC Ecaussinnes 5127 qui déclare qu’en essayant de 
séparer cette bousculade, il a reçu un coup de poing mais ne sait pas de qui. Il ajoute que le 
reste du rapport de l’arbitre est juste.  
 
Entendu VANHECKE Thibaud 818922 FES98 Erquelinnes 3595 qui déclare avoir essayé de 
séparer la bousculade afin que cela ne prenne plus d’ampleur, il n’a lui-même porté aucun 
coup et n’a rien d’autre à ajouter. 
  
Entendu VANHECKE Théo 841205 FES98 Erquelinnes 3595 qui reconnait avoir participé à 
une bousculade mais pas une scène de coups, il n’en a d’ailleurs pas donné. Il n’a rien 
d’autre à ajouter.  
 
Entendu VANDEKERKOVE Maxime 843334 JC Ecaussinnes 5127 qui se trouvait sur le banc, il 
est d’accord avec la faute de jeu mais ne connait pas le joueur adverse. Il n’a rien d’autre à 
ajouter.  
 
Entendu HANAPPE Karim 804636 FES98 Erquelinnes 3595 qui déclare que les faits se sont 
déroulés très vite et que, lors de son intervention pour séparer la bousculade, il a reçu un 
coup involontaire au visage, ses lunettes sont tombées au sol et se sont cassées, il ne sait 
pas de qui cela est venu. 
 
Après délibération, la CSP annonce aux personnes présentes que : 
 
 Les deux équipes étant en cause pour l’arrêt du match, celui-ci est perdu 5/0 et 0/5 

par les deux équipes, il s’agit de forfaits administratifs. 
 VANHECKE Thibaud 818922 FES98 Erquelinnes 3595 sera suspendu pour une durée 

de 4 semaines (semaines du 04/03/2024 au 10/03/2024, du 11/03/2024 au 
17/03/2024, du 18/03/2024 au 24/03/2024 et du 25/03/2024 au 31/03/2024) en 
application de l’article B2 du barème des sanctions du RO pour bousculade et poussée 
brutale envers l’adversaire.  

 VANHECKE Théo 841205 FES98 Erquelinnes 3595 sera suspendu pour une durée de 4 
semaines (semaines du 04/03/2024 au 10/03/2024, du 11/03/2024 au 17/03/2024, 
du 18/03/2024 au 24/03/2024 et du 25/03/2024 au 31/03/2024) en application de 
l’article B2 du barème des sanctions du RO pour bousculade et poussée brutale 
envers l’adversaire.  



 

 

 NOPERE Antoine 838835 JC Ecaussinnes 5127 sera suspendu pour une durée de 4 
semaines (semaines du 26/02/2024 au 03/03/2024, du 11/03/2024 au 17/03/2024, 
du 18/03/2024 au 24/03/2024 et du 25/03/2024 au 31/03/2024) en application de 
l’article B2 du barème des sanctions du RO pour bousculade et poussée brutale 
envers l’adversaire.  

 VANDEKERKOVE Maxime 843334 JC Ecaussinnes 5127 sera suspendu pour une durée 
de 4 semaines (semaines du 26/02/2024 au 03/03/2024, du 11/03/2024 au 
17/03/2024, du 18/03/2024 au 24/03/2024 et du 25/03/2024 au 31/03/2024) en 
application de l’article B2 du barème des sanctions du RO pour bousculade et poussée 
brutale envers l’adversaire.  

 
IV. FRAIS 

 

Matr. 
Club Nom du club Frais 

Dossier Forfaits Amende 
susp.(1) 

Autres 
amendes 

Abs. non 
excusées 

Déplac. 
arbitre 

TOTAL 
(2) 

5501 Tordoir Galacticos Manage    12,50 €         12,50 € 

1584 All Stars La Louvière   12,50 €         12,50 € 

3253 Ulku Sport Marchienne 12,50 € 12,50 € 5,00 €       30,00 € 

6462 US Italienne Roux 12,50 € 12,50 € 5,00 €       30,00 € 

5546 SO Jeunes Dour     12,50 €         12,50 € 

7643 MFC Estaimpuis 12,50 € 12,50 € 10,00 €       35,00 € 

7578 Golden Boys Thulin 12,50 € 12,50 € 5,00 €       30,00 € 

7361 Total Footsalle Feluy   12,50 €         12,50 € 

7636 Khalifotsal Charleroi   12,50 €         12,50 € 

5501 Tordoir Galacticos Manage    50,00 €         50,00 € 

7447 Elite Futsal Manage   25,00 €         25,00 € 

7073 Gidano Thieu   50,00 €         50,00 € 

1722 MFC Scailmont   25,00 €         25,00 € 

5131 Avanti Charleroi   12,50 €         12,50 € 

6059 MFC Montignies   25,00 €         25,00 € 

3777 Olympique Binche   25,00 €         25,00 € 

5546 SO Jeunes Dour     25,00 €         25,00 € 

7447 Elite Futsal Manage   25,00 €         25,00 € 

7450 IMPE Thuin   25,00 €         25,00 € 

3327 AC Basanes Morlanwelz   25,00 €         25,00 € 

7562 Fun Futsal Academy Enghien   25,00 €         25,00 € 

7512 Gorilla Le Roeulx   25,00 €         25,00 € 

5127 JC Ecaussinnes   25,00 €         25,00 € 

7457 APD Braine United   25,00 €         25,00 € 

3253 Ulku Sport Marchienne   25,00 €         25,00 € 

7546 Venezia Chapelle   25,00 €         25,00 € 

7276 MFC Spartiates Chatelineau 12,50 €   7,50 €       20,00 € 

7099 Curva Sud Charleroi 12,50 €   5,00 €       17,50 € 

3737 PES United Charleroi 12,50 €   5,00 €       17,50 € 

5826 Arsenal Pont à Celles 12,50 €   5,00 €       17,50 € 

5546 SO Jeunes Dour   12,50 €   7,50 €       20,00 € 

5127 JC Ecaussinnes 12,50 €   7,50 €       20,00 € 

7376 MFC Spartiates Chatelineau 12,50 €           12,50 € 

6462 US Italienne Roux 12,50 €           12,50 € 

7377 Sporting Futsal Courcelles         12,50 €   12,50 € 

6462 US Italienne Roux 12,50 €   5,00 € 50,00 €   8,00 € 75,50 € 

7085 FC Jumet       50,00 € 50,00 € 4,00 € 104,00 € 

7144 Saint Vaast Spor         62,50 €   62,50 € 



 

 

5127 JC Ecaussinnes 12,50 € 12,50 € 20,00 €   12,50 € 12,00 € 69,50 € 

3595 FES98 Erquelinnes 12,50 € 12,50 € 20,00 €     12,00 € 57,00 € 
 (1) Nb de semaines X 2,50 €        
 (2) Plafonné à 300 € par dossier + frais déplacement de l'arbitre    

 
 

DEFINITIONS DES ACRONYMES UTILISES 
 
CQ – Correspondant Qualifié 
CEP – Comité Exécutif Provincial 
CSP – Commission Sportive Provinciale 
CPA – Commission Provinciale d’arbitrage 
RO – Règlement Organique de la Ligue Francophone de Football en Salle   


